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QUELQUES ~IONNAIES

TROUVÉES .AlI PORT GROGNON,

A NAl\JUR~

PL. II, FIG. i A 9.

Depuis plusieurs années l'embouchure doc la Sambre

semble posséder le privilége de procurer aux numismates,

lorsqu'on procède au curage du port Grognon, bon nombre

de pièces connues ou inédites : méreaux ou plombs de

différents âges, médailles romaines et gauloises, luonnaies

du moyen âge et de tous pays, jetons, matrices de sceaux,

ornements, enfin tous les luonUlnents métalliques parais­

sent s'y donner rendez-vous pour passer ensuite dans les

cabinets de nunlismatique ou d'antiquités. Souvent c'est le

l'fusée de la Société archéologique, il Namur, qui sait le

mieux profiter de ce genre de découvertes. l/année der­

nière, elle en a eu son contingent, conl1ue crhabitude. Les

pièces qu'elle a acquises alors ne se distinguent pas par la

quantité nlais par la qualité, cornIlle nous le faisons voir

par la description qui suit :

Av. Dans le champ: D.

Rev. Dans le champ: E ct une autre figure, dont il est

difficile de comprendre la signification.

Cuivre. Poids 1.10. (PI. Il, fig. L)

I.J3 nature du nlétal de cette pièce, qui appartient à fépo..
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{lue où l'argent fut, pour ainsi dire, exclusivement en usage,

dérnontre assez qu'elle est le produit d'un faussaire du

temps. A en juger par son style, elle est des dernières

années du règne des l\lérovingiens, c'est-à-àire de l'époque

de transition entre le type pur de la première race ct celui

ùes Carlovingiens.

Les numismates, qui se sont occupés de ce genre de

monnaies, s'accordent à regarder les lettres ou les mono­

grammes dont elles sont empreintes, comme les initiales

ou les monogrammes des localités dans lesquelles elles ont

été frappées; mais jusqu'ici ces localitès n'ont pas encore

été indiquées avec certitude. Ce serait donc, de notre part,

chose téméraire de vouloir fixer l'atelier dont cette pièce

provient. Aussi nous hornerons-nous à dire que c'est une

variété des pièces de ce genre qUI ont été trouvées en France

ct près de Domburg, dans le Royaume des Pays-Bas.

Av. l\lonogramme composé des lettres A ct R.

Rev. Figure, qui paraît être la dégénérescence de la croix

chrismée.

Or. Poids 1.50. (PI. Il, fig. 2.)

Si, comme le pense 1\1. Fillon, les nlonnaics errlpreintes

des lettres A R appartiennent à la cité des Avernois, il est

possible que cette pièce provienne de la lnème localité C) ;
nous n'osons toutefois rien affirmer sur ce point.

Av. Buste lllitré et crossé de face.

llev. Perron entre deux oiseaux.

Arg. Poids 0.52. (PI. Il, fig. -.)
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C'est l'obole inédite du denier au nlènle type frappé par

Jean cl'Epes, évêque de Liége, portant à l'avers : 10q et

au revers liE0 DEn; ce denier est gravé dans la Nu­

mismatique du pays de Liége, publiéc par le COlnte de

Renesse (1).

Av. Buste mitré de face, tenant une crosse surmontée

d'une croisette; le tout dans un grènetis.

Rev. Oiseau à droite, à ailes éployées et la tête tournée à

gauche.

Arg. Poids 0.28. (PI. Il, fig. 4.)

Le type de cette obole est absolument selnblablc à un

autre denier l~égeois qui est également puhlié par le cOlnte

de Renesse et dont l'avers porte l Û 118.spa, et le revers

}jEODE. Nous sommes d'autant plus porté à regarder

ceUe obole cOlnme appartenant à ce prélat, que quelques­

uns de ses deniers portent, au revers, un oiseau ou aigle,

mais d'une fabrique moins barbare.

Av. ~} Gllili6:RHVS: crûHS:S : n~HVRU6:nS.
Lion assis à gauche.

Rev. ~ HOn6:m~ : nov~ : n~HVRaa:nSIS.
Croix dans un grènetis, cantonnée de quatre lions

barrés.
Or. Poids 2.1. ( PI. Il, fig. ~.)

La rareté excessive de ce gros nous engagc à le publier.

Quant à son type, il est imité de celui qu'enlploya, sur ses

gros ou doubles gros, Philippe le I-Ianli, COlllle de Flandrc

(t 584-1404); par conséquent, nous attrihuons cette nl011­

na ie à GuiIlalifiel, conl fc cle :\nD111 r (t;)87-1 3~ J) •

(1) PI. J, fig. ,{'.
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Av. + GVlllI18:I1 Dans le chanlp : n-~-m-v.
Rev. .... - n~m - .... - Croix coupant la lé-

gende et cantonnée de dou;e globules.
Bit Poids O,7a. (Pl. Il, fig. 6.)

Variété de la monnaie noire que nous avons fait con­

naître dans la Revue C) et dont la croix est cantonnée de

quatre feuilles de trèfle. Au centre de l'avers de celle-ci

est un petit lion barré, dont les traces sont peut-être effa­

cées sur la pièce que nous venons de décrire. Nous l'attri­

buions à Guillaume l, comte de Namur, pour les motifs

que nous avons développés dans ce recueil, et par consé­

quent celle-ci doit lui appartenir également.

Av. + UOl\'lES N ..... Au centre, un G.
Rev. ... n~~1 - VRU - .... Croix eoupant la légende.

Bi!. n. Poids O.Sn. (Pl. II, fig. 7.)

Cette monnaie est la moitié de celle que nous avons déjà

fait connaître et qui est incontestablement de Guillaume l,

comte de Namur (1557-1591), comme nous l'avons établi
ailleurs (2).

Av +PI1'S gDV~ gBVRG guoma:s gn~mVR­

Ua:NS. Le chalnp blasonné des armoiries de Phi­
lippe le Bon; sur le tout un petit écu à lion cou­

ronné et à gauche.

llev. rnO.Na:.. - nOV'E : F~U - m~ :n~m­
VRaa:NS. Croix portant au centre un lion cou­
ronné, traversant la légende et cantonnée de deux

lis et de deux lions.
A. Poids 5.50.

(1) 2e série, t. V, pl. VIII, fig. 2~.

(2) Ibid'J p. 214 et fig. 25.

(Pl. If, fig. 8.)
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1\1. Chalon a établi, dans son prernier supplément aux

monnaies des comtes de Ilainaut (1)) que par instruction

du 18 mai 1455, Philippe le Bon avait ordonné, nux maÎ­

tres particuliers de l'atelier de Vnlenciennes, d'y forger

des monnaies nouvelles, au nonlbre desquelles figure une

pièce d'argent à 6 deniers d'aloi et de 70 au marc, valant

8 esterlins de Flandre, ou 2 sols 8 deniers de llainaut.

C'est, ajoute-t-il, probablement la pièce grnvée dans son

premier volume et qui pèse un peu plus que les vierlanders

ordinaires, taillés à 72 au marc. Cette pièce est absolument

au même type que celle dont nous donnons la description,

et qui semble donc avoir été frappée vers la même époque,

et peut-être d'après ces instructions identiques données au

maître de la monnaie de Namur. Le 21 octobre de la même

année, le duc donna, à ses Inaîtres de Valenciennes, des

instructions nouvelles, en vertu desquelles ils frappèrent le

vierlander à 6 deniers d~aIoi et de 72 au marc, valant 2 sols.

Si, comme il est à supposer, le mème changement a eu

lieu à Namur, il est probable que notre pièce a été fabri­

quée entre les mois de mai et d'octobre de l'année 1455.
On conçoit donc comment cette monnaie a échappé jusqu'ici

aux investigations des numislnates, et qu'elle en est le seul

exemplaire connu.

Av. ~VDO ..... 'E. (ave do'm,ina nostra?). Couronnelle.

Rev. OBO- Il. .. - 01-vm.... (obolus civitatis tut'onen­
. ?)SlS ••

BiI.n.

(1) P. XXXIX.

(PL Il, fig. 9.)
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Quel est le seigneur qui fit fabriquer cette monnaie,

imitée des oboles de Charles \'11 et de Louis XI, rois de

France? Rien ne l'indique, ct jusqu'ici nous n'avons pas

réussi à le deviner.

Cn. PlOT.






